
 
	

COMMUNIQUÉ	DE	PRESSE	
	
Paris,	le	4	novembre	2019	
	

L’ISNI	propose	à	ses	syndicats	locaux	de	se	prononcer	sur		
une	grève	nationale	des	internes	totale	et	illimitée	à	partir	du	mardi	10	décembre	2019.	

	
	 Suite	à	son	Assemblée	générale	extraordinaire	du	mercredi	30	octobre,	 l’ISNI	et	 les	
syndicats	 locaux	 représentants	 les	 internes	 dans	 vingt-et-une	 villes	 de	 France	 ont	 déclaré	
soutenir	la	mobilisation	du	14	novembre	initiée	par	le	Collectif	Inter-Urgences	et	à	laquelle	
les	deux	syndicats	représentants	les	internes	parisiens,	SIHP	et	SRP-IMG,	participeront.		
	 Les	internes	sont	aux	premières	loges	de	la	détérioration	de	l’hôpital	public	depuis	des	
années.	Nous	sommes	tout	à	 fait	conscient.es	que	sans	un	effort	budgétaire	 important,	 la	
situation	ne	fera	que	se	dégrader.	

L’Assemblée	 générale	 de	 l’ISNI	 a	 donc	 décidé	 d’apporter	 sa	 contribution	 au	 débat	
concernant	l’hôpital	public	en	faisant	des	propositions.	

L'ISNI	 demande	 une	 place	 de	 décisionnaire	 sur	 les	 modalités	 de	 formation	 des	
internes,	 que	 ce	 soit	 sur	 la	 construction	de	 la	 réforme	de	 leurs	 études,	mais	 aussi	 sur	 les	
décisions	de	financement	des	formations	impactées	par	la	loi	santé.	

L'ISNI	 demande	 une	 véritable	 politique	 de	 prévention	 auprès	 des	 salariés	 les	 plus	
précaires,	prévention	des	risques	psychologiques	et	une	politique	de	financement	de	l'accès	
au	logement	indexée	sur	les	prix	de	l’immobilier.	

Nous	exigeons	enfin	une	revalorisation	de	nos	rémunérations.	L’indemnité	pour	les	
gardes	n’a	pas	été	revalorisée	depuis	juillet	2010.	Elle	s’élève	actuellement	à	119€	soit	8,5€	
de	l’heure.	Par	ailleurs,	les	indemnités	logements	sont	d’un	montant	dérisoire	(332€	par	an	!)	
en	décalage	absolu	avec	 le	niveau	des	 loyers	dans	 la	plupart	des	grandes	métropoles.	Nos	
exigences	 sont	 un	 doublement	 de	 l’indemnité	 de	 garde	 à	 240€	 et	 une	 indexation	 de	
l’indemnité	logement	sur	le	prix	de	l’immobilier	dans	la	ville	du	CHU	de	rattachement	de	
l’interne.	Si	ces	revendications	ne	trouvent	pas	satisfaction,	les	internes	se	réservent	le	droit	
et	le	devoir	de	rentrer	en	grève.	

	
L’ISNI	propose	donc	à	ses	syndicats	locaux	une	assemblée	générale	extra-ordinaire	le	

7	novembre	pour	 se	prononcer	 sur	une	grève	nationale	des	 internes	 totale	et	 illimitée	à	
partir	du	mardi	10	décembre	2019.	

	
Contact	:	Justin	BREYSSE,	président	06	50	67	39	32,	president@isni.fr	


